
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7283648901

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7283648901

Cette annonce a été mise en ligne le 3 mars 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 01 - AIN

R.V.B
Société par actions simplifiée au capital de 2 000 euros

Siège social : 315 Route de Montgrimoux
01380 BAGE-DOMMARTIN
RCS BOURG-EN-BRESSE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte SSP à BAGE-DOMMARTIN du
02/03/2022, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : R.V.B
Siège : 315 Route de Montgrimoux – 01380 BAGE-
DOMMARTIN
Durée : quatre-vingt dix-neuf (99) ans à compter de son
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 2 000 euros
Objet : La prise d'intérêt sous quelque forme que ce soit et
notamment par souscription ou rachat de toutes valeurs
mobilières, actions, obligations, parts ou titres cotés ou
non cotés dans toutes sociétés ou entreprises constituées
ou à constituer sous quelque forme que ce soit,
industrielle, commerciales, financières, agricoles,
immobilières ou autres, et la coopération à l’activité
économique desdites sociétés et au développement de
leur capacité compétitive notamment par toute forme
d’assistance technique, administrative et financière ;
- L’acquisition, la propriété, l’échange ainsi que la
location, l’administration et la gérance de tous biens
immobiliers, mobiliers, créances et placements tels que les
valeurs mobilières, le titres, les droits sociaux, les contrats
de capitalisations, et autres produits financiers portant
intérêt ;
- La prise de participation dans des sociétés ayant elles-
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mêmes pour objet l'acquisition de biens pour se constituer
un patrimoine, le gérer et organiser sa transmission ;
- La location nue ou meublée ;
- Et toutes opérations quelconques contribuant à la
réalisation de cet objet.
Transmission des actions : La cession des actions de
l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à l'exception des
cessions aux associés, sont soumises à l'agrément de la
collectivité des associés.
Président : M. Vincent BROYER, dmt 315 Route de
Montgrimoux, 01380 BAGE-DOMMARTIN.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de BOURG-EN-BRESSE.
POUR AVIS
Le Président

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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